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FINEART
La préservation des objets d’art et de collection

Christian est passionné d’œnologie. Il fait régulièrement des 
voyages pour découvrir des cépages d’exception et a constitué 
au fil du temps une cave à vins dont il est très fier.  
Il possède des bouteilles de grands crûs qui valent  
une petite fortune. 

Evidemment, il a choisi une assurance spécifique pour  
protéger cette collection un peu particulière.

AVANTAGES  
DE CETTE  
ASSURANCE

 Une protection très large : tous les dégâts et incidents 
qui ne sont pas explicitement exclus sont couverts 

 Les biens sont protégés en cas de dommage 
accidentel. Exemple : un vase de grande valeur est 
cassé par accident

 La valeur des objets est préservée : elle est fixée 
sur base d’une expertise et c’est cette valeur qui sera 
versée en cas de sinistre

 La valeur des biens peut être adaptée  
en fonction de l’évolution du marché

 La protection est valable dans le monde entier, 
y compris lors du transport

QUE  
FAUT-IL  
SAVOIR  
DE PLUS ?

 Des mesures de prévention sont nécessaires : 
alarme reliée à une centrale agréée

 Toutes les personnes qui travaillent sur votre dossier 
s’engagent à une stricte confidentialité

 Avise travaille en étroite collaboration avec votre 
courtier qui vous conseille et vous assiste

AVISE S.A., souscripteur mandaté inscrit auprès des FSMA et BCE 
sous le numéro 0861095328, fait partie du groupe FOYER  
(Foyer S.A. détient plus de 10% du capital)

 Avenue Lavoisier 18 A – B-1300 Wavre 
 +32 2 340 66 66 
 prod@avise.be www.avise.be

Christian,  
passionné d’oenologie  

et collectionneur  
de grands crûs
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L’ASSURANCE  
FINEART,  
POUR QUELS  
BIENS ?

Vins

Objets d’art 
(tableaux, sculptures, etc.)

Livres

Toutes les collections

Mobilier  
ancien

Collections 
de bijoux

QU’EST-CE  
QUI  
INFLUENCE  
LE PRIX ?

La valeur  
des biens de la 

collection
Le montant 

que vous acceptez 
de garder à votre 
charge en cas de 

sinistre  
(franchise)
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À QUI  
S’ADRESSE 
L’ASSURANCE 
FINART ?

Aux propriétaires 
privés d’une  
collection ou de 
plusieurs objets d’art


